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Introduction

En janvier 2022, l’Etat lance la procédure d’appel d’offre pour la réalisation du projet A 154. Suite aux témoignages d’habitants et d’associations 
ayant participé au processus de concertation publique tout au long de l’élaboration du projet A 154, les élus du conseil municipal ont voulu savoir 
quelle était la réalité de la prise en compte de la commune de Gasville-Oisème dans les différentes étapes du dossier, entre 2012 et 2019. Pour 
cela, l’ensemble de la documentation disponible a été relue et annotée, dans le but d’établir la réalité de la prise en compte de l’intégrité 
communale mais aussi de vérifier si les études réalisées ont été équitables et sincères. Il ressort de ce travail de fond de nombreuses occurrences 
d’erreurs ou d’oublis, relevées à travers tous les volumes étudiés. Pratiquement aucune carte, à travers tout le processus, ne représente ainsi la 
situation réelle de la commune de Gasville-Oisème, et son évolution au fil des années.

La synthèse de ce travail, présentée dans la présente contribution, ne comporte que des extraits issus de la documentation publique, ou des 
échanges de courriers entre collectivités et autorités administratives. Son objectif, que nous assumons, est de démontrer que le projet, tel qu’il a 
été conçu, n’a jamais accordé à la commune de Gasville-Oisème la place qui aurait dû être la sienne, et que le traitement des enjeux la 
concernant, est largement sous-évalué. Nous n’évoquerons pas ici les causes de cette situation, même si on peut les deviner à travers la 
progression du processus, mais nous en faisons le constat. Le document est organisé de manière chronologique, reprenant dans l’ordre de 
parution les 34 volumes étudiés. Tous ne sont pas cités, pour des raisons de redondance ou d’intérêt des mentions de la commune de Gasville-
Oisème.

Sommaire du document 
1 - Tableau récapitulatif des documents de l’étude (p. 3-5)
2 - Situation de la commune de Gasville-Oisème (p. 6-18)
3 - La place accordée à Gasville-Oisème et à La Roguenette dans l’élaboration du projet A 154 (p. 23-149)
4 – En guise de conclusion (p.150)
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1. Tableau présentant les documents disponibles et consultés, avec mention exhaustive des pages concernant la commune de

Gasville-Oisème et la rivière La Roguenette à proximité de Gasville-Oisème. (Source : DREAL)
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2. Situation de la commune de Gasville-Oisème

Carte : Urbanisme, Projet A 154, Parc des Expositions
Atlas des zones inondables

Cartes stratégiques des bruits
P.L.U.

Plan Vert de Chartres Métropole
Urbanisme récent



Plan général
Situation de la partie sud du 
bourg de Gasville-Oisème, 
situant les lotissements La 
Garenne III et IV, les maisons 
de la rue de l’Orme Guyot, la 
ZA du Bréharet, la rivière La 
Roguenette, le fuseau 
autoroutier A 154 et le Parc 
des Expositions.

7

280m

A 154
Bande EPDUP

A 11

D.823

2004

2015

Localisation du PF 13 
(campagne acoustique 
2014), Rue des Tourelles

D.32

Parc des 
expositions

La Roguenette



La Vallée de la Roguenette figure sur l’Atlas des Zones Inondables (source Préfecture d’Eure-et-Loir)
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Le bourg de Oisème est implanté dans la vallée de la Roguenette, encaissée et sinueuse, marquée par des inondations importantes et récurrentes.
En rouge les secteurs inondés en 2016 et 2018, recensés par Chartres Métropole.



Situation du bourg de Oisème
par rapport au classement 
sonore des infrastructures 
terrestres:  RD 823 (cat.3), 
RD 32 (cat.3), A 11 (cat.1)
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Localisation du PF 13, rue des Tourelles, 
utilisé pour la campagne de mesure 
acoustique de 2014, en dehors du bruit 
de l’A 11

Le sud du bourg de Oisème est exposé 
au bruit de l’A 11, entre 55 et 60 dba et 
le point de mesure de relevé  acoustique 
PF13 n’est pas situé dans le spectre 
acoustique de l’A11.

Les lotissements La Garenne III et IV 
sont bien situés dans la zone des bruits 
de l’A 11.



Dès 2008, le bruit de l’A 11 est 
reporté sur la carte stratégique du 
bruit. Pour la pointe sud de Gasville-
Oisème (emplacement lotissement 
La Garenne IV), il est estimé entre 60 
et 65 dba. Dans une large bande 
située au nord, il est inférieur à 60 
dba (couleur jaune).
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Le PLU de Gasville-Oisème :
- Mise en œuvre du PLU le 
30/04/2010 pour remplacer le 
POS devenu obsolète.
- Convention DDT 28/Mairie le 
29/08/2011
- arrêté  le 04/07/2016 
- approuvé le 10/07/2017

23 réunions d’élaboration inter-
services entre 2012 et 2017

Le PLU comporte notamment:
une zone Ub : extension 
urbaine récente qui comprend 
elle-même une zone Ub.ir, 
correspondant à la bande 
EPDUP telle que définie dans le 
plan général des travaux 
annexé au décret en Conseil 
d'État de 2018, prononçant la 
déclaration d’utilité publique 
du projet de mise en 
concession autoroutière de la 
RN 154 et de la RN 12.

Extrait du Plan de zonage du PLU de Gasville-Oisème – 10 Juin 2017 



Compte-rendu de réunion -
élaboration du PLU n°1
03/04/2012
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Compte-rendu de réunion -
élaboration du PLU n°23
28/04/2017
Les services de l’Etat demandent 
la mise à jour les données sur le 
tracé de l’A 154.
Il s’agit d’une anticipation de la 
mise en compatibilité du PLU, 
formulée avant la DUP ( juillet 
2018) et après l’enquête 
publique portant sur le projet de 
PLU. 

(14/01/2017 au 20/02/2017).

La DDT sait, à ce moment, 
qu’elle n’a pas mentionné le PLU 
en cours d’élaboration lors de la 
CIS et qu’il n’a pas été pris en 
compte pour l’enquête publique 
sur l’A 154.
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Plan Vert
La commune de Gasville-
Oisème est intégrée au 
schéma directeur du 
Plan Vert de Chartres 
Métropole depuis 2013 
(validation conseil 
communautaire Janvier 
2014).

Le territoire communal 
est traversé par la trame 
verte (réservoirs de 
biodiversité : espaces 
boisés), et la trame bleue 
(Corridor écologique 
potentiel de la trame 
bleue).
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• Plan de situation du lotissement 
La Garenne III - 2004

• Avis favorable de la  DDT –
06/07/2004

• Autorisation de lotir – Mairie de 
Gasville-Oisème - 15/09/2004
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Lotissement La Garenne IV

• Avis Favorable Conseil Général 15/01/2013

• Avis Favorable Chartres Métropole 
21/02/2013

• Permis d’aménager – Marie de Gasville-
Oisème - 15/05/2014

• Permis de construire PC n°15 02 – La 
Garenne IV –07/04/2015

• Fin de Construction du Lotissement en  
2016



3. La place accordée à Gasville-Oisème et à la vallée de La Roguenette dans 
l’élaboration du projet A 154

des études préalables (2012)
à l’étude d’impact et l’enquête publique (2016),

jusqu’aux engagements de l’Etat (2019) 
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Source : Etude d’impact – Pièce E – Résumé non technique – DREAL – Octobre 2016 – 120 p.

Etapes du projet prises en compte

• 2012 Etudes préalables – options de passage

• 2014 : hypothèses de tracé au sein du fuseau 
préférentiel

• 2014-2015 : deuxième phase de concertation

• 2015: Choix des options de tracé

• 2015-2016: Etudes détaillées de l’axe 
préférentiel – Etude d’impact

• 2016: Enquête publique de la DUP

• 2018 : Déclaration d’utilité Publique

• 2019 : Dossier des engagements de l’Etat
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Pièce n°2 - Accélération de 
l’aménagement des RN12 et 154- Atlas 
cartographique – Lot 3 secteur 
contournement chartres – Biotope –
Juillet 2012 – 31 p. 



Pièce n°2 - Accélération de 
l’aménagement des RN12 et 
154- Atlas cartographique –
Lot 3 secteur contournement 
chartres – Biotope - Juillet 
2012 - 31 p.

Lotissement La Garenne III 
non représenté
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Activités humaines
La Zone d’activités du 
Bréharet n’est pas 
légendée comme zone 
d’activités, le projet de 
lotissement La Garenne IV 
n’est pas connu,
La ZAC du Plateau nord-
est est figurée comme 
« zone à urbaniser ». Elle 
se limite à l’ouest de la RD 
823.

23Pièce n°3 - RN154 et RN12 – Etudes environnementales – Activités humaines – EGIS – Août 2012 – 25 p
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Pièce n°4 - Dossier de 
concertation - projet 
d’accélération de l’aménagement 
à 2x2 voies RN 154 et RN 12 –
1ère phase de concertation –
DREAL – septembre 2012 – 62 p.
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Synthèse des sensibilités

Le secteur de Gasville-Oisème
est représenté en jaune à
orange, soit présentant des
sensibilités modérées ou 1 seule
sensibilité forte.

Cela signifie que plusieurs
enjeux forts n’ont pas été pris en
compte: risque inondation,
enjeux écologique, zones
urbanisées présentes dans
l’option de passage, zone
d’activités, zone de transition
des vues de la Cathédrale.

Pièce n°4 - Dossier de 
concertation - projet 
d’accélération de l’aménagement 
à 2x2 voies RN 154 et RN 12 –
1ère phase de concertation –
DREAL – septembre 2012 – p.17
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Pièce n°4 - Dossier de 
concertation – projet 
d’accélération de 
l’aménagement à 2x2 
voies RN 154 et RN 12 –
1ère phase de 
concertation – DREAL –
Septembre 2012 – p.19

Contournement  de  Chartres 
Analyse des zones de passage complexe

• La carte de synthèse des sensibilités du projet n’en mentionne 
aucune concernant Gasville-Oisème: ni la zone inondable, ni les 
zones urbanisées, ni le nœud avec l’A11

• Le franchissement A 11/RD 910 n’est pas considéré comme une zone 
de passage complexe dans l’Option Est rapprochée, alors qu’il l’est 
dans les trois autres options de passage analysées. 

• Cette absence a-t-elle pesé lors du choix du contournement?
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Pièce n°4 - Dossier de 
concertation – projet 
d’accélération de 
l’aménagement à 2x2 voies RN 
154 et RN 12 – 1ère phase de 
concertation – DREAL –
Septembre 2012 – p. 43

Options de passage analysées

La présentation de l’option Est
rapprochée comporte une
cartographie du secteur de
Chartres.

Pour le secteur de Gasville-
Oisème, on peut remarquer que
l’option (en jaune) passe sur la
ZA du Bréharet et sur le sud du
bourg de Oisème. Le lotissement
La Garenne III est absent.

L’urbanisme réel de Oisème
semble ne pas avoir été pris en
compte dès cette étape.



Pièce n°4 - Dossier de 
concertation – projet 
d’accélération de 
l’aménagement à 2x2 voies 
RN 154 et RN 12 – 1ère 
phase de concertation –
DREAL – Septembre 2012 –
p.47

28

A l’issue de la première phase de 
concertation, l’Option Est Rapprochée sera 
privilégiée, malgré une estimation des enjeux 
environnementaux et des coûts qui posent 
question.

En 2016, dans son « Avis délibéré », 
l’Autorité Environnementale s’exprime sur 
les raisons peu convaincantes du projet de 
privilégier le scénario d'un contournement 
par l’EST au détriment d'un aménagement de 
la rocade OUEST existante.

En 2017, la Commission d’Enquête, dans son 
« Avis et conclusions concernant la 
déclaration d'utilité publique (D.U.P.) du 
projet », émet une réserve. Elle demande de 
reconsidérer le contournement OUEST de 
Chartres, en raison des impacts et des coûts 
du contournement EST.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 – Etape 3 
Identification et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 1 : 
Rapport – bilan environnemental –
EGIS – décembre 2014 – 180 p.



Pièce n°6 - RN154 et 
RN12 Le projet 
d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 
Identification et 
comparaison des 
hypothèses de tracé –
Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS 
– décembre 2014 – 180 
p.

Le risque inondation pour 
la vallée de la Roguenette, 
interceptée par la zone 
d’études, n’est pas pris en 
considération.
Seul le risque inondation 
concernant les cours d’eau 
faisant l’objet d’un PPRI 
est pris en compte.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 
Le projet d’aménagement 
à 2x2 voies – Etape 3 
Identification et 
comparaison des 
hypothèses de tracé –
Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – 180 p.

La commune de Gasville-
Oisème n’est pas recensée 
parmi les 8 communes 
présentant un enjeu 
inondation dans la zone 
d’étude.



Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – 180 p.

Le corridor écologique 
constitué par la vallée de 
la Roguenette ne figure 
pas sur la carte et n’est 
pas mentionné dans la 
liste des corridors 
interceptés dans la zone 
d‘étude.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification et 
comparaison des hypothèses de 
tracé – Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – 180 p.

Document d’urbanisme
Le PLU de Gasville-Oisème, en 
cours d’élaboration depuis 2011, 
n’est pas mentionné parmi les 
documents d’urbanisme en 
vigueur. Seul le POS de 2008 est 
mentionné. Pourtant, les PLU en 
cours d’élaboration des 
communes de Gellainville ou de 
Prasville sont bien mentionnés 
dans le tableau.
Gasville-Oisème a intégré Chartres 
Métropole le 1er janvier 2011, 
rendant son POS obsolète.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le projet d’aménagement à 2x2 voies – Etape 3 Identification et comparaison des hypothèses de tracé – Tome 1 :
Rapport – bilan environnemental – EGIS – décembre 2014 – p.79-80

L’analyse des sources de bruit comporte une erreur initiale:
L’A 11, classée en catégorie 1 avec une largeur de 300 m affectée par le bruit (tableau 26) est ensuite présentée avec une 
largeur affectée par le bruit de 100 m (tableau 27). De ce fait, aucune commune (dont Gasville-Oisème) n’est mentionnée 
dans la zone d’étude affectée par l’A 11.



Campagne de mesures 
acoustiques de 2014.
Les mesures de bruit réalisées en 
2014 à Gasville-Oisème sont 
implantées rue des Tourelles, loin 
de la RD 32 (550 m) et de l’ A 11 
(850 m), axes bruyants existants, 
en contradiction avec la 
réglementation en vigueur. De ce 
fait, l’ambiance sonore de Gasville-
Oisème est mesurée  parmi les 
plus basses de la campagne.

Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 1 : 
Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.81
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification et 
comparaison des hypothèses de 
tracé – Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – 180 p.

Sur la carte des variantes 
et tracés, en date du 
28/11/2014, le 
lotissement La Garenne III 
et le projet La Garenne IV 
ne sont pas représentés
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le projet d’aménagement à 2x2 voies – Etape 3 Identification et comparaison des hypothèses de tracé – Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS – décembre 2014 – p.86

La qualité de l’air
Une campagne de mesure de la qualité de l’air est 
réalisée en mai/juin 2014. Le site 14, implanté près de la 
jonction RD 910 – A 11, est le plus proche de Gasville-
Oisème. Ce site est choisi car à proximité d’axes routiers 
pour lesquels le projet A 154 risque d’entraîner une 
modification du trafic.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.87

Campagne de mesure
Le site 14 (point violet sur 
la carte), présente les 
valeurs en dioxyde d’azote 
parmi les plus élevées 
relevées dans la zone 
d’études (voir tableau 31).

Conclusion : Des teneurs 
en dioxyde d’azote et en 
benzène en deçà des 
normes de qualité de l’air 
en vigueur, EXCEPTE à 
proximité des axes 
routiers majeurs, dont RD 
910 et A11.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.94

Zones d’activités

Le recensement des zones 
d’activités existantes présentes 
dans la zone d’étude ne fait 
pas mention de la ZA du 
Bréharet, à Gasville-Oisème
(tableau 36).

La ZA du Bréharet est-elle 
connue de la CCI d’Eure-et-
Loir?

Les projets de ZA dans la zone 
d‘étude sont listés à part.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.95

Projets connus

Un recensement des projets 
connus dans la zone d’étude a été 
effectué (tableau 37) en 
concertation avec Dreux 
Agglomération et Chartres 
Métropole.
Le projet de lotissement La 
Garenne IV n’est pas listé parmi les 
13 projets majeurs recensés.

Il a pourtant reçu un Avis Favorable 
de Chartres Métropole le 
21/02/2013
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le projet d’aménagement à 2x2 voies – Etape 3 Identification et comparaison des hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan environnemental – EGIS – décembre 2014 – p.117

Hiérarchisation des enjeux
Méthodologie de la DREAL et de son bureau d’études.
Milieu physique
Pour le risque inondations, seuls les zones des PPRI sont classées en sensibilité rouge ou orange.
Le franchissement d’un cours d’eau est sensibilité forte.



42

Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.119

Milieu naturel

Méthodologie différente que 
celle utilisée pour le secteur de 
Dreux.

La somme des enjeux 
écologiques pour le secteur du 
contournement est de Chartres 
n’est pas détaillée dans un 
tableau. Le classement de ces 
enjeux pour les communes du 
contournement Est de Chartres 
ne sont donc pas connus.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.120

Paysage

Le franchissement de la vallée 
de la Roguenette, le nœud 
avec l’A 11, le franchissement 
de la voie ferrée, la co-visibilité 
avec les riverains, la zone de 
transition des vues sur la 
Cathédrale, doivent constituer 
des enjeux très forts pour le 
secteur de Gasville-Oisème.
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.120

Milieu humain

Pour Gasville-Oisème, la présence 
d’EBC, d’une zone d‘activités (ZA 
Le Bréharet) et d’un projet connu 
(La Garenne IV) dans la zone 
d’études, ainsi que des zones 
urbanisées (La Garenne III, rue de 
l’orme Guyot) devrait entrainer le 
classement de la commune en 
secteur à sensibilité très forte.

La carte de synthèse des 
sensibilités (Pièce n°4) a-t-elle 
été réévaluée après l’étape 3?
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Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification 
et comparaison des 
hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.121

Classes de sensibilité

En l’absence de la prise en compte de la 
forte sensibilité du risque inondation 
pour la vallée de la Roguenette, de celle 
du milieu humain (urbanisme réel, zone 
d’activités, projet) et de données sur le 
milieu naturel (enjeux écologiques), se 
pose la question du classement de 
Gasville-Oisème dans cette synthèse 
des sensibilités. Au moins quatre 
enjeux très forts devraient avoir été 
recensés (Milieu physique, Milieu 
naturel, Paysage, Milieu humain).



46
Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le projet d’aménagement à 2x2 voies – Etape 3 Identification et comparaison des hypothèses de tracé – Tome 
1 : Rapport – bilan environnemental – EGIS – décembre 2014 – p.122

Secteurs très sensibles

11 secteurs très sensibles 
(au moins trois enjeux 
forts) sont définis.

La commune de Gasville-
Oisème ne fait pas partie 
de cette liste, la forte 
sensibilité de son 
secteur n’est pas 
reconnue.



Pièce n°6 - RN154 et RN12 Le 
projet d’aménagement à 2x2 
voies – Etape 3 Identification et 
comparaison des hypothèses de 
tracé – Tome 1 : Rapport – bilan 
environnemental – EGIS –
décembre 2014 – p.172

La synthèse des enjeux 
environnementaux de décembre 
2014, concernant le secteur de 
l’échangeur A 154/A11 est erronée. 
Elle ne présente pas le lotissement 
La Garenne III et le projet de 
lotissement La Garenne IV.
La ZA du Bréharet n’est pas sur le 
plan et n’est pas mentionnée.
Mention erronée du PLU de 
Gasville-Oisème.
Aucune mention de l’enjeu 
Inondation pour la vallée de la 
Roguenette.
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Extraits des contributions pour la prise en compte de l’urbanisme de Gasville-Oisème
(2015-2017)

Durant la deuxième phase de concertation (2015) ou pendant l’enquête publique 
(2016-2017), la commune de Gasville-Oisème a essayé d’alerter les autorités publiques 

sur sa situation et sur la non prise en compte de son urbanisme réel dans les études 
préalables.
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Courrier au Préfet de 
Région – 30/01/2015
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Deuxième concertation
Le conseil municipal 
alerte le Préfet de région 
sur la proximité du 
fuseau préférentiel avec 
les habitations en cours 
de commercialisation du 
Lotissement La Garenne 
IV.
Il s’inquiète également 
de la création d’un 
échangeur avec l’ A 11, 
et évoque également 
son PLU en cours 
d’élaboration.



Courrier au 
sous-préfet de 
Dreux –
03/07/2015

50

Le maire de Gasville-Oisème fait part au sous-préfet de Dreux, en charge 
du dossier A 154, de ne pas avoir été convié à la réunion en Préfecture 
du 30/06/2015, à l’issue de laquelle le tracé définitif et les demandes 
d’adaptation ont été annoncés par communiqué de presse.
Les engagements non tenus suite à la visite du 03/04/2015 sont 

rappelés.

Réponse du sous-préfet 
de Dreux – 22/07/2015

Le sous-préfet de Dreux répond au maire de Gasville-Oisème qu’il était 
impossible de convier tous les maires de communes impactées par le 
projet à la réunion du 30/06/2015. Les demandes d’adaptations 
concernant Gasville-Oisème sont évoquées, et une réunion avec la 
DREAL est proposée. 



Chartres Métropole –
Synthèse des contraintes 
communales – Juillet 2015

51

Deuxième concertation

Dans la synthèse des 
contraintes et des 
propositions produite par 
Chartres Métropole, on 
retrouve la demande de 
passage en déblais sur tout 
le contournement Est, 
l’étude d’un nœud avec l’A 
11 le moins impactant 
possible au regard de la 
proximité du lotissement La 
Garenne IV, la mise ne place 
de mesures de protection 
contre le bruit au droit du 
projet.



Tableau de recensement des 
contraintes pour la commune 
de Gasville-Oisème. Mention 
du lotissement La Garenne IV 
nouvellement construit, de la 
ZA du Bréharet et de l’impact 
du projet sur la Roguenette.
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Chartres Métropole –
Synthèse des 
contraintes communales 
– Juillet 2015



CM de Gasville-Oisème -
Contribution à l’enquête 
publique – 03/01/2017
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Enquête publique
Dans sa contribution, le 
conseil municipal évoque 
l’impact du nœud avec l’ A11, 
l’absence du lotissement la 
Garenne IV des cartes de 
l’étude d’impact, sa demande 
de franchissement de la voie 
ferrée en déblais, la mise en 
place de mesures anti-bruits.



L’arrêté préfectoral crée, dans 
le fuseau d’études du projet A 
154, un sursis à statuer aux 
demandes d’autorisation de 
constructions.

Arrêté préfectoral du 07/07/2016
Exemple de la non prise en compte de l’urbanisme réel de Gasville-Oisème



Plan de la commune 
de Gasville-Oisème
annexé à l’arrêté du 
07/07/2016

Les lotissements La 
Garenne III et La 
Garenne IV, une 
partie de la ZA du 
Bréharet ne figurent 
pas sur le plan annexé 
à l’arrêté préfectoral.
Le fuseau d’études 
empiète sur la marge 
sud du lotissement La 
Garenne IV, déjà 
construit.
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Pièce n°7 - Bilan de la 
concertation inter-
services, échelon local (10 
mars – 15 mai 2015), 
DREAL, Juin 2016, 78 p.
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Pièce n°7 - Bilan de la concertation inter-services, échelon local (10 mars – 15 mai 2015), DREAL, Juin 2016, p.57

La commune de Gasville-Oisème demande le traitement en déblais du franchissement de la voie ferrée (demande identique à celle de 
Champhol). La DREAL prend note de la remarque et assure que les solutions permettant de minimiser l’impact paysager du franchissement
de la voie ferrée seront privilégiées dans les phases ultérieures du dossier.



Pièce n°7 - Bilan de la concertation inter-services, échelon local (10 mars – 15 mai 2015), DREAL, Juin 2016, p.58

La DREAL répond en juin 2016 à la commune de Gasville-Oisème que le Lotissement La Garenne IV a bien été pris en compte dans la pièce E 
de l’étude d’impact. La lecture détaillée de cette pièce E (pièces n°14 à 18) établit la réalité de cette prise en compte.
Par ailleurs, à la commune qui s’inquiète des moyens proposés pour garantir la qualité de vie des habitants impactés, la DREAL répond que 
c’est une obligation, qui incombera au concessionnaire retenu, mais que des mesures de protection supplémentaires à celles proposées 
dans l’étude d’impact n’apparaissent pas nécessaires.
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Pièce n°8 Avis délibéré de 
l’Autorité environnementale 
sur l'aménagement à 2x2 voies 
de la RN 154), Autorité 
environnementale, Septembre  
2016, 33 p.
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Pièce n°8 Avis délibéré de 
l’Autorité 
environnementale sur 
l'aménagement à 2x2 
voies de la RN 154), 
Autorité 
environnementale, 
Septembre  2016, p. 17-18

L’autorité environnementale 
recommande des analyses 
complémentaires concernant la 
qualité de l’ait au niveau du 
oint de jonction A 11 / A1 54

L’autorité environnementale 
juge peu convaincantes les 
raisons du Maître d’ouvrage de 
privilégier le contournement 
Est de Chartres au détriment 
d’un aménagement de la 
rocade ouest existante.
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Pièce n°8 Avis délibéré de 
l’Autorité 
environnementale sur 
l'aménagement à 2x2 
voies de la RN 154), 
Autorité 
environnementale, 
Septembre  2016, p. 26-27

La possibilité de création 
d’un point noir de bruit 
(PNB) au niveau de 
Chartres est un risque pour 
l’Autorité 
Environnementale. La non 
prise en compte du réseau 
routier connexe à proximité 
de l’A 11 est également 
évoquée.
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Pièce n°8 - Avis délibéré de 
l’Autorité environnementale 
sur l'aménagement à 2x2 
voies de la RN 154), Autorité 
environnementale, Septembre  
2016, p. 31

Effets cumulés du projet avec les autres 
projets connus

L’autorité environnementale souligne que le 
projet de ZAC du plateau nord-est de 
Chartres comporte des informations plus 
complètes sur le bruit, la qualité de l’air et les 
impacts sanitaires que l’étude d’impact de l’A 
154.  Elle rappelle, pour la création de cette 
ZAC, le risque de création de Point Noir de 
Bruit, que l’Indice Pollution Population de la 
situation projet est nettement supérieur à 
celui de l’état initial, l’absence de mesures 
ERC.

L’autorité environnementale rappelle que ce 
constat ne peut qu’être amplifié par le projet 
A 154.
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Pièce n°12 – Notice 
explicative - Pièce C -
DREAL – octobre 
2016 - 56 p. 



Pièce n°12 - Notice 
explicative - Pièce C – DREAL 
– Octobre 2016 – p. 8

Tableau des projets connus recensés 
dans la zone d’étude:
Le lotissement « La Garenne IV » de 
Gasville-Oisème est mentionné avec 
un statut d’avancement de projet 
mentionné comme « inconnu », alors 
qu’il est réalisé depuis 2015.
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Pièce n°12 - Notice 
explicative - Pièce C – DREAL 
– Octobre 2016 – p. 9

La préservation du cadre de vie 
des riverains est présentée 
comme un des enjeux 
principaux du projet A 154, 
notamment pour le paysage, la 
qualité de l’air et le bruit.



Pièce n°12 - Notice 
explicative - Pièce C – DREAL 
– Octobre 2016 – p.26

Les demandes d’adaptations à étudier, issues de la concertation, admises par le Comité 
de suivi : des adaptations seront étudiées sur le nœud autoroutier entre le projet et 
l’autoroute A11 de manière à limiter ses impacts notamment au droit de la commune 
de Gasville-Oisème. Eloignement du tracé des habitations de Gasville-Oisème. 
Source : communiqué de presse  30/06/2015
Il n’est pas fait mention explicite des habitations considérées (La Garenne III, La 
Garenne IV, Rue de l’Orme Guyot?).
La place accordée dans la suite du dossier à ces demandes d’adaptation n’est pas claire.
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Pièce n°13 - Pièce D 
– Plan général des 
Travaux – DREAL –
octobre 2016 – 16 p. 



Pièce n°13 – Plan général des Travaux- Pièce D – DREAL – Octobre 2016 – 16 p.

La Carte 09/14 du Plan général 
des travaux, en date du 
01/06/2016, ne présente pas 
l’urbanisme réel de Gasville-
Oisème : les lotissements La 
Garenne III et La Garenne IV ne 
sont pas représentés.

Les demandes d’adaptations du 
Comité de suivi (30/06/2015 et 
08/01/2016) ont-elles été bien 
prises en compte? 
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Pièce n°14 – Pièce E –
Résumé non technique –
DREAL – octobre 2016 –
120 p. 
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Pièce n°14 – Pièce E –
Résumé non technique –
DREAL – octobre 2016 –
p. 7 

La DREAL rappelle, en 
préambule, le cadre 
réglementaire de l’étude 
d’impact, soumis à enquête 
publique et socle de la DUP

Cela concerne la bonne prise en 
compte des enjeux 
environnementaux, la mise en 
compatibilité des documents 
d’urbanisme des communes, les 
mesures ERC. 
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Pièce n°14 – Pièce E – Résumé non technique – DREAL – octobre 2016 – p.18-19 

L’éloignement du tracé des habitations de Gasville-
Oisème, une des deux demandes d’adaptation admises 
par le comité de suivi du 30/06/2015, n’apparaît plus dans 
le RNT de l’Etude d’impact.
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Pièce n°14 – Pièce E –
Résumé non technique –
DREAL – octobre 2016 –
p. 27

Description générale du projet 
retenu

L’infrastructure projetée 
chemine entre Champhol et 
Oisème, puis passe sous l’A 11 
et la RD 910.

Aucun élément ne permet de 
mesurer la proximité de 
l’ouvrage avec les habitations de 
Oisème, ni le franchissement de 
la Roguenette au niveau du 
nœud avec l’A 11.

Le franchissement de la voie 
ferrée en remblais ou en déblais 
n’est pas explicité.



Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p.33

Malgré l’échelle, on peut voir 
que la carte Zone d’études 2/3, 
en date du 04/03/2016, ne 
comporte pas les lotissements 
La Garenne III et La Garenne IV 
dans le fuseau préférentiel.
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Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p. 46

Absence de la Roguenette
(cours d’eau type 2) sur la carte, 
aucun corridor écologique ou 
réservoir écologique n’est 
mentionné sur le secteur 3 de 
Chartres (contournement Est).

Les trames vertes et bleues 
définies par le Plan Vert de 
Chartres Métropole, adopté en 
2013, ne sont ni mentionnées ni 
figurées.
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Pièce n°14 – Etude d’impact RNT – DREAL – Octobre 2016 – p. 47

Aucun corridor écologique fonctionnel n’est mis en évidence, bien que les milieux humides et les boisements de la vallée de 
l’Eure et de la vallée de la Roguenette soient mentionnés comme formant un « complexe d’intérêt écologique ».
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Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p. 49

Zones humides

Les enjeux de préservation des 
zones humides sont mentionnés 
pour la vallée de la Roguenette
et ses rûs, dont celui qui est 
perpendiculaire à la Fontaine de 
Gallardon.

Des enjeux de niveau moyen 
ont été identifiés au niveau de 
la vallée de la Roguenette, 
notamment pour l’aulnaie-
frênaie et pour la présence de 
l’Agrion de Mercure.

Le lotissement La Garenne IV ne 
figure pas sur cette carte 
réalisée sur fond de 
photographie aérienne.
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Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p. 53

Perspectives de 
développement urbain
Parmi les 14 projets majeurs à 
vocation d’habitat ou 
économique recensés à l’échelle 
de la zone d’études, en octobre 
2016, le lotissement La Garenne 
IV, pourtant construit depuis 
2015, est mentionné avec un 
statut d’avancement de projet 
« inconnu ».
On se demande comment une 
telle erreur est possible, après 
la visite sur place du sous-préfet 
de Dreux en charge du dossier, 
M. Frédéric Rose, le 3 avril 
2015, venu constater la réalité 
de la construction du 
lotissement (cf courrier mairie 
Gasville-Oisème).
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Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p. 54

Les activités économiques

La ZA du Bréharet, intercepté 
par le projet, n’est pas 
mentionnée parmi les 7 zones 
d’activités et les 3 projets de 
zones d’activités recensées dans 
le cadre de l‘étude d’impact.
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Pièce n°14 – Etude d’impact 
RNT – DREAL – Octobre 2016 –
p. 62

Cadre de vie et santé publique
Le résumé non technique présente 
une amélioration de l’ambiance 
sonore sur le réseau secondaire :
- Légère augmentation du niveau 
sonore, non perceptible, sur certains 
axes routiers dont la RD 910.
- Des effets induits négligeables et 
inférieurs aux seuils réglementaires.
Une amélioration ponctuelle de la 
qualité de l’air:
- Avec toutefois une légère 
dégradation au droit du projet à 
déplorer.
- Le calcul de l’Indice Pollution 
Population montre que le projet A 154 
induirait une évolution positive de 
l’exposition des populations dans la 
bande d’étude.
Cette affirmation est contredite par 
l’étude d’impact (cf. pièce n°17)
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Pièce n°14 – Etude 
d’impact RNT – DREAL –
Octobre 2016 – p. 80

Mesures d’insertion 
écologique

De nombreuses mesures 
d’évitement et de 
réduction écologiques 
sont prévues pour le 
secteur du franchissement 
de la Roguenette et du 
nœud A 11/ A 154.

Le lotissement La Garenne 
IV ne figure pas sur cette 
carte réalisée sur fond de 
photographie aérienne.
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Pièce n°15 - Pièce E – Etude 
d’impact – volume 1 – DREAL 
– octobre 2016 – 158 p.
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Pièce n°15 - Pièce E –
Etude d’impact –
volume 1 – DREAL –
octobre 2016 – p.9

Contenu de l’étude 
d’impact

Études obligatoires et 
réglementaires: 
description du projet, 
analyse de l’état initial, 
analyse des effets 
cumulés, mesures ERC, 
analyse des enjeux 
écologiques, analyse 
des coûts collectifs des 
pollutions et 
nuisances.

L’étude d’impact 
comporte 11 
chapitres.



ANALYSE DU TERRITOIRE

• Les études environnementales mises en œuvre dans la bande d’étude couvrent cinq grands domaines (sont reportés en rouge ceux qui 
présentent des manques ou des erreurs) : 

• MILIEU PHYSIQUE: Climat, topographie, géologie, eaux superficielles et souterraines, risques naturels

• MILIEU NATUREL: Zones d’intérêt remarquables, habitats naturels, flore, faune, trames vertes et bleues et continuités écologiques, zones 
humides

• MILIEU HUMAIN: urbanisme réglementaire, servitudes d’utilité publique, perspectives de développement urbain, contexte socio-économique, 
les activités économiques, agriculture et sylviculture

• PAYSAGE: directive paysagère de protection des vues de la cathédrale de Chartres, patrimoine et loisirs

• CADRE DE VIE: Ambiance acoustique, qualité de l’air
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Pièce n°15 - Pièce E – Etude 
d’impact – volume 1 – DREAL 
– octobre 2016 – p. 59

Description des options étudiées

Option Est rapprochée
L’option passe entre Champhol et
Oisème avant de franchir l’A 11 et la N
10.

La carte représente le fuseau de l’option
Est rapprochée. En zoomant, on peut
remarquer qu’il passe sur la ZA du
Bréharet et dans Oisème, à
l’emplacement des lotissements La
Garenne III et IV.
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Pièce n°15 - Pièce E – Etude d’impact – volume 1 – DREAL – octobre 2016 – p. 61

La réalité des enjeux concernant le contournement Est rapproché
ont-ils été équitablement pris en compte pour cette évaluation?
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Pièce n°15 - Pièce E – Etude d’impact – volume 1 – DREAL – octobre 2016 – p. 96

Point d’échange 3B : nœud A 11-RD910 / A 154

Les enjeux environnementaux de cette option mentionnent la
zone de transition des vues de la Cathédrale, les EBC de Gasville-
Oisème, un réseau de gaz, les projets d’urbanisation dont ZAC
du Plateau.
La proximité de l’urbanisme de Gasville-Oisème, les enjeux
écologiques (zones humides, abords boisés de la Roguenette,
rû), risque inondation ne sont en revanche pas mentionnés.



Pièce n°15 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
1– DREAL – Octobre 2016 
– p. 117

Malgré le deuxième temps de
concertation et les demandes
d’adaptations, sensées tenir compte
de l’urbanisme réel de Gasville-
Oisème, malgré les propositions
d’adaptation de la DREAL, le
Lotissement La Garenne IV n’est pas
représenté, le lotissement La
Garenne III est absent dans un cas,
la ZA du Bréharet est incomplète et
non identifié par la légende.
Les trois cartes présentées sur cette
page sont erronées, avec l’oubli
d’une ou des deux tranches de
lotissement : ils sont cités dans le
texte mais non situés.

La Figure 101, qui présente le nœud
retenu après la demande
d’adaptation, montre la présence
d’une bretelle d’accès à proximité
du lotissement La Garenne IV, non
représenté.
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Pièce n°16 - Pièce E –
Etude d’impact
Volume 2 – DREAL –
Octobre 2016 – 496 p. 



Pièce n°16 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 2– DREAL – Octobre 2016 – p. 190-191

L’étude d’impact reprend les
cartes, les tableaux et les
arguments de l’analyse de 2014
(Pièce n°6 ) qui liait le risque
inondation à l’existence d’un PPRI.
La carte figure bien la vallée de la
Roguenette sur l’Atlas des Zones
Inondables. Le tableau joint
mentionne les communes en zone
inondable impactées par le projet
A 154 : ni Gasville-Oisème, ni
Sours, ni Nogent-le-Phaye ne
figurent dans ce tableau. Le risque
inondation de la vallée de la
Roguenette n’est pas pris en
compte dans la zone d’études.
Seuls les PPRI sont pris en compte.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2– DREAL 
– Octobre 2016 – p. 192

Malgré la faible résolution de la 
carte, on voit que l’Est de 
chartres est classé en sensibilité 
forte ou très forte, concernant le 
risque d’inondation par 
remontée de nappe. Le secteur 
de la vallée de la Roguenette est 
manifestement classé en zone de 
« nappe sub-affleurante ».

L’AZI et le risque Inondation par 
remontée de nappe confortent la 
nécessité d’un PPRI pour la 
vallée de la Roguenette et la 
prise en compte du risque 
inondation pour les communes 
dans l’étude d’impact du projet A 
154.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p. 205

La carte de synthèse des
enjeux du milieu physique
montre que la zone d’études
comporte bien une fraction
de la vallée de la
Roguenette, au sud-est du
bourg de Oisème.

Cette zone inondable n’est
pourtant pas mentionnée
comme interceptée par le
projet A 154.

Les lotissements La Garenne
III et la Garenne IV ne
figurent pas dans la zone
d’étude.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p. 234

Aucun zonage d’inventaire
ou zonage réglementaire
n’existe dans l’aire d’études
du contournement Est de
Chartres.

Le lotissement La Garenne IV 
ne figure pas sur cette carte 
réalisée sur fond de 
photographie aérienne.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p. 435

Synthèse des espèces
observées

De très nombreuses
observations ont été faites
dans l’aire d’étude au sud de
Oisème, notamment dans les
espaces boisés et la vallée de
la Roguenette. Cela
démontre l’importance des
enjeux écologiques de ce
secteur.

Le lotissement La Garenne IV 
ne figure pas sur cette carte 
réalisée sur fond de 
photographie aérienne.



Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
2– DREAL – Octobre 2016 
– p. 459

Dans l’étude d’impact, en
octobre 2016, l’élaboration
du PLU de Gasville-Oisème,
en cours depuis 2011 et en
phase d’arrêt depuis le 04
juillet 2016, n’est toujours
pas mentionnée.

Le POS obsolète est le seul
document d’urbanisme
mentionné.

Le PLU de Gellainville, en
cours d’élaboration, est lui
bien mentionné. De même,
les PLU de Sours et de
Prasville, en cours, sont
mentionnés (p.460)
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Pièce n°16 – Pièce E -

Etude d’impact -
Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p. 472

Urbanisme – Zonages réglementaires
Cette carte en date du 04/03/2016 comporte
plusieurs erreurs :
les maisons de la rue Jean Moulin et de la rue
des Gâtines ne sont pas figurées en habitat
dense ; les lotissements La Garenne III et IV
sont absents de la carte ; la partie sud du
lotissement La Garenne IV est figurée en zone
d’habitat future (alors qu’il ne figure pas sur
le POS utilisé, mais qu’il est déjà construit
depuis 2015) ; les habitations rue de l’Orme
Guyot ne sont pas figurées en zone d’habitat
dense ou diffus ; l’emplacement du Parc des
Expositions (ZAC du Plateau nord-est) est
figuré en violet (ZA) alors qu’il est en projet
(rayure violette) ; la ZA du Bréharet est
figurée mais incomplète.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2–
DREAL – Octobre 2016 –
498 p.

En octobre 2016, date de
publication de l’Etude
d’impact support de
l’enquête publique, le
lotissement La Garenne IV
est déjà réalisé. C’est donc
une erreur de le classer
comme projet au statut
d’avancement inconnu. La
mention « inconnu » pose
question. La source
indiquée est la commune
de Gasville-Oisème qui sait
parfaitement que le
lotissement, qu’elle a
autorisé en 2014, n’est plus
un projet depuis deux ans.
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Pièce E - Etude 
d’impact –
concertation inter-
services– DREAL – mars 
2016 – 1186 p.

Le même tableau 51, dans
la version de l’étude
d’impact de mars 2016
pour la concertation inter-
services (source clef
DREAL).
Le lotissement La Garenne
IV ne figurait pas dans la
liste des 13 projets connus
recensés dans la zone
d’études.
Son ajout, dans la version
d’octobre, avec un statut
d’avancement inconnu,
pose question: dans quelles
conditions est-il ajouté,
avec quelle information,
sachant qu’il est construit
depuis 2015?
S’agit-il de la prise en
compte du lotissement telle
que mentionnée dans la
pièce n°7?
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2–
DREAL – Octobre 2016 –
498 p.

La ZA du Bréharet n’est pas
mentionnée dans le tableau
des zones d’activités
économiques présentes
dans la zone d’étude.
Cet oubli, commis dès 2014
(pièce n°6), n’a jamais été
corrigé.



Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact -
Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p.549

Milieu Humain et Agriculture
De multiples erreurs sur cette carte en
date du 04/03/2016 : le lotissement La
Garenne III n’est pas en Zone urbanisée ;
la ZA du Bréharet n’est pas en Zone
d’activité ; le lotissement La Garenne IV
figure comme « projet connu », alors qu’il
est déjà réalisé depuis 2015.
La DREAL a-t-elle eu connaissance du PLU
en cours et de la réalité de la construction
du lotissement La Garenne IV à cette
date ?
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Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact -
Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 –
p.580

La carte des enjeux paysagers montre des enjeux forts pour toute l’aire d’étude à l’ouest de
Oisème, y compris la voie ferrée (Massy – Gallardon – Chartres)



101

Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact -
Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 –
p.578

L’ouest de Gasville-Oisème comporte plusieurs enjeux manifestes: covisibilités avec riverains
en trois points de la commune (dont Clos de l’Abeille), franchissement de vallée, Espaces
Boisés Classés, franchissement de GR, Périmètre de protection des vues de la Cathédrale.



Pièce n°16 –
Pièce E - Etude 
d’impact -
Volume 2– DREAL 
– Octobre 2016 –
p.597

Paysage et patrimoine
Erreurs sur l’urbanisme réel de Gasville-Oisème :
les lotissements La Garenne III et IV, déjà
construits, ainsi qu’une partie de la ZA du Bréharet
figurent en « Zone à Urbaniser », au même titre
que la ZAC du Plateau Nord-Est, alors qu’ils sont
construits. L’autre partie de la ZA du Bréharet n’est
pas légendée, comme les maisons de la rue de
l’Orme Guyot.
La voie ferrée figure bien dans la Zone de transition
des vues sur la Cathédrale, ainsi qu’un sentier de
Grande Randonnée.
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Pièce n°16 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 2– DREAL –
Octobre 2016 – p.607

L’erreur de 2014 (pièce n°6)
n’a pas été corrigée.
Les communes impactées par
l’A 11 et figurant dans la zone
d’étude du projet A 154, telle
Gasville-Oisème, ne sont pas
reportées dans le tableau.
C’est d’ailleurs LA SEULE
infrastructure du tableau dont
la localisation ne soit pas
renseignée. Les premières
maisons du lotissement La
Garenne IV sont situées à
moins de 300 m de l’A 11, soit
dans la bande affectée par le
bruit de cette infrastructure
existante.
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Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
2– DREAL – Octobre 2016 –
p.612

La campagne de mesures
acoustiques a été réalisée en
mai-juin 2014, soit avant la
construction du lotissement
La Garenne IV. Implanter le
PF 13, rue des Tourelles à
Gasville-Oisème pose
question : pourquoi ce choix,
éloigné des axes bruyants A
11 et la RD 32 ? Pourquoi ne
pas implanter au plus près
du projet, soit rue du 14
juillet (La Garenne III) ou rue
de l’Orme Guyot ? Les
résultats obtenus rue des
Tourelles sont-ils valables au
regard de la
réglementation ?
On comprend ici que la
campagne de 2014 est
utilisée pour l’étude
acoustique en 2016.
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CADRE DE VIE: Ambiance acoustique
Campagne de mesures acoustiques/ Urbanisme réel

•Relevés de la campagne acoustique – 2014.  Localisation du 

PF 13, à 850m de  l’autoroute A11 et environ 300m de la 

limite du fuseau de l’A154. 

•Pourquoi ne pas choisir un point dans le lotissement La 

Garenne III?

• Le relevé de 2014 a été utilisé pour l’étude acoustique de 

l’étude d’impact, en 2016. A cette date, le lotissement la 

Garenne IV est déjà construit.

•Cette étude n’a pas tenu compte de l’urbanisme réel et de 

la réglementation, qui veut que les points de mesure soient 

placés au plus près des infrastructures bruyantes existantes 

(A 11 et RD 32).

La Garenne III

La Garenne IV

300m
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Etude acoustique – données comparatives
Mesures effectuées en novembre 2018 dans le cadre du projet de Construction du futur Parc des Expositions

Etude acoustique Chartres Métropole

Les résultats de cette campagne de mesures montrent 
des niveaux sonores de jour compris entre 48.5 et 55.5 
dB(A) et des niveaux de nuit compris entre 45.5 et 51.5 
dB(A). 
Les niveaux sonores les plus élevés mesurés concernent 
le point de mesures  PF1 situé à proximité de la RD32.

Les valeurs du PF 1 sont supérieures à celles du PF 2, 
qui est équivalent au PF 13 de l’étude acoustique de 
2014 pour le projet A 154.

Le bruit de fond est marqué par le trafic de l’autoroute 
A11. Les points de mesures sont soumis 
essentiellement aux bruits des circulations routières 
plus ou moins proches telles que la RD32, la RD910, la 
RD823 et la Voie de la Liberté. 

Les points de mesures fixes indiquent des ambiances 
sonores préexistantes modérées avec des niveaux 
sonores inférieurs à 65 dB(A) de jour et 60 dB(A) de 
nuit. 

Zone d’Etude

Source : Construction du futur Parc des Expositions de la Ville de CHARTRES (28) Évaluation environnementale : Dossier d’étude d’impact - 2019

PF1 implanté au 48, rue du 14 
Juillet, dans le lotissement La 
Garenne IV
(PF2 équivalent à PF13  DREAL 
2014)



Pièce n°16 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
2– DREAL – Octobre 2016 
– p.646

Synthèse des enjeux environnemnaux
La carte de synthèse de la partie VI de
l’étude d’impact compile les erreurs
concernant la commune de Gasville-
Oisème : le lotissement La Garenne III,
présent sur le fond de carte, ne figure
pas comme zone « urbanisée », pas plus
que les maisons de la rue de l’Orme
Guyot. La ZA du Bréharet ne figure pas
comme « Zone d’activités », l’AZI de la
vallée de la Roguenette est figurée. Une
correction apportée après le Comité de
suivi (30/06/2015 – 08/01/2016) est
erronée : la hachure noire apportée
pour le Lotissement La Garenne IV le
classe comme « Projet connu » alors
qu’il aurait dû être en « urbanisé ».
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Pièce E - Etude d’impact 
– concertation inter-
services– DREAL – mars 
2016 – 1186 p.

Même carte que la
précédente, dans sa
version de mars 2016
(source clef DREAL). Le
lotissement La Garenne
IV n’est pas du tout
figuré, ni la ZA du
Bréharet, ni les maisons
de la rue de l’Orme
Guyot.
Preuve que des
modifications ont été
apportées durant la
concertation, sans
corriger les erreurs.
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Pièce n°17 - Pièce E –
Etude d’impact Volume 
3 – DREAL – Octobre 
2016 – 431 p. 
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Pièce n°17 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
3 – DREAL – Octobre 2016 
– p. 662

Le franchissement de la
voie ferrée située au
nord-ouest de Oisème
est bien envisagé en
remblai par la DREAL, en
contradiction avec la
demande de la
commune de Gasville-
Oisème, les enjeux
paysagers forts de la
commune dans l’aire
d’étude et les principes
de la directive paysagère
des vues de la
cathédrale.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 680

Les effets de la phase de travaux du projet A 154 sur le risque inondation ont été évalués en tenant compte uniquement des secteurs de
cours d’eau faisant l’objet d’un PPRI. Le risque inondation pour la vallée de la Roguenette n’a donc pas été étudié. Le franchissement de
la vallée et la proximité immédiate du nœud A 11 / A 154 constituent pourtant des facteurs de risque évidents.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 709

Rappel du caractère le moins favorable sur le plan
écologique de l’option Est Rapprochée.

Parmi les mesures d’évitement, le projet devra éviter tous
les secteurs à enjeux en bordure de la Roguenette.



Pièce n°17 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
3 – DREAL – Octobre 2016 
– 894 p.

Les prévisions de trafic à
l’horizon 2042 sont de
55000 véhicules par jour
(dont 8000 PL) aux abords
de Gasville-Oisème en
cumulant A 11 et A 154.

Les deux tracés sont situés à
moins de 300 m du bourg de
Oisème.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 913

Parmi les mesures d’insertion paysagère de l’A 154, afin de
ne pas occulter les vues de la Cathédrale dans les ZPM et les
ZT, tout passage en remblai de l’infrastructure est proscrit.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 914

Mesures d’insertion paysagère du
franchissement de la voie ferrée.

Le détail des mesures prévues dans
le secteur Champhol/Gasville-
Oisème, au sujet du franchissement
de la voie ferrée, élude
complètement le sujet.
Sont évoqués le passage en déblais
de la D 6, puis celui du nœud avec l’A
11.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 954

Effets et mesures par secteur
Voie ferrée – A 11

Dans la zone de transition englobant le secteur nord de
Champhol, il est prévu de traiter le franchissement de la
voie ferrée en remblai.
Aucune explication n’est fournie par la DREAL sur ce choix,
qui entre en contradiction flagrante avec les mesures
d’insertion paysagère de l’infrastructure (p.913). Elles
prévoient une proscription des passages en remblai dans
les secteurs de vue de la Cathédrale (ZPM ou ZT).
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 3 – DREAL 
– Octobre 2016 – p.955

Insertion paysagère du
secteur voie ferrée

La co-visibilité avec les
riverains du Clos de l’Abeille
est évoquée, mais aucune
mention n’est faite de ceux de
la rue de l’Orme Guyot,
pourtant beaucoup plus
proches (environ 300 m).

Quel sera l’impact sonore de
ce passage en remblai sur les
riverains?

Le passage en remblai entre en
contradiction avec la mesure
d’insertion paysagère en
déblai dans la zone de vue
(p.913).



Pièce n°17 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 3 – DREAL 
– Octobre 2016 – p.956

Insertion paysagère du nœud A
11/A154
Le lotissement La Garenne IV,
déjà construit, ne figure pas sur
la carte (en date du
19/02/2016). La proximité du
lotissement La Garenne III n’est
pas mentionnée.
La bretelle de raccordement
A11/A154, partiellement traitée
en remblai, est située à environ
100 m des premières maisons
de La Garenne IV.
Les abords de la Roguenette et
de son rû (pointillé) vont être
impactés par le projet,
notamment la bretelle de
raccordement créée aux abords
de la rivière.
Contradiction avec la mesure
d’évitement proposée (p.709).
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 3 – DREAL 
– Octobre 2016 – p.977

Effets acoustiques du projet

Une seule protection 
acoustique de maison 
individuelle est prévue  à 
Gasville-Oisème. Aucun 
linéaire de protection n’est 
prévu.

La synthèse de l’étude 
acoustique présentée dans 
l’étude d’impact ne présente 
aucun détail concernant la 
commune de Gasville-
Oisème. Il faut chercher ces 
informations dans les 
annexes.
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Pièce n°17 – Pièce E -
Etude d’impact -
Volume 3 – DREAL –
Octobre 2016 – p. 996

Teneurs en dioxyde
d’azote – Etat initial
(2010)
La commune de Gasville-
Oisème est déjà exposée
aux émanations de
dioxyde d’azote de l’A 11.
Elle figure en orange sur
la carte (30-40
microgramme/m3).

Ces valeurs de référence
sont-elles toujours
valables en 2022?
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 1010

Résultats de l’IPP dioxyde d’azote
Les affirmations et conclusions de cette partie reflètent peut-être une
perspective favorable pour le cas général, avec une baisse de 24 %, mais
ne correspondent en aucun cas à la situation de la commune de Gasville-
Oisème, qui voit son IPP passer de 62 (Etat initial) à 1342 (Etat projeté),
soit une augmentation de 2170 %.
Interrogée sur ce point en avril 2022, la DREAL a évoqué la possibilité
d’une erreur.

121



Pièce n°17 – Pièce E - Etude 
d’impact - Volume 3 – DREAL 
– Octobre 2016 – p. 1011

Résultats de l’IPP Benzène

L’évolution générale entre l’Etat 
initial et l’Etat projeté montre une 
baisse de plus de 90 % de l’IPP
Pour presque toutes les 
communes, la tendance est à la 
baisse.
Pour Gasville-Oisème, l’IPP 
benzène augmente de 305 % entre 
l’état initial et l’état projeté.
Aucune autre commune ne 
présente une telle perspective 
d’augmentation.
Les résultat des IPP dioxyde 
d’azote et benzène, pour Gasville-
Oisème, contredisent l’affirmation 
d’une évolution positive de 
l’exposition des populations dans 
la bande d’étude, à l’état projet (cf
pièce n°6)
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Pièce n°17 – Pièce E -
Etude d’impact - Volume 
3 – DREAL – Octobre 2016 
– p. 1072

Présentation du projet 
d’aménagement du plateau 
nord-est de Chartres. 

Le plan présenté, qui comporte 
l’emplacement du Parc des 
Expositions, ne présente pas les 
lotissements La Garenne III et IV 
de Gasville-Oisème.
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Pièce n°17 – Pièce E - Etude d’impact - Volume 3 – DREAL – Octobre 2016 – p. 1081

Effets cumulés des projets

La réponse du Maître d’œuvre à 
l’Autorité Environnementale, au 
sujet du cumul des bruits, est 
erronée : les premières maisons 
d’habitation du lotissement La 
Garenne IV seront situées à 
moins de 500 m de l’échangeur A 
11/ A 154.

Par ailleurs, les maisons 
d’habitation de la rue de l’Orme 
Guyot seront également situées à 
proximité des projets Parc des 
expositions et A 154.  



125

Pièce n°26 – Pièce L –
Avis réglementaires –
DREAL – Octobre 2016 
– 54 p.
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Pièce n°26 – Pièce L –
Avis réglementaires –
DREAL – Octobre 2016 
– p. 9-10

Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir

Sollicité sur le dossier MECDU, le 
président signale la révision en cours 
de certains PLU, dont celui de 
Gasville-Oisème et conseille 
d’associer au dossier la DDT 28, élus 
et bureaux d’étude.
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Pièce n°26 – Pièce L –
Avis réglementaires –
DREAL – Octobre 2016 
– p. 15

Remarques complémentaires

La chambre d’agriculture d’Eure-
et-Loir, dans ses remarques 
complémentaires, préconise 
même d’associer au dossier de la 
MECDU le bureau d’étude en 
charge de l’élaboration du PLU 
de Gasville-Oisème, et cite son 
nom.



Pièce n°27 - Mise en 
compatibilité du POS 
de Gasville-Oisème –
DREAL – octobre 2016 
– 85 p.
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Pièce n°27 – Mise en 
conformité du POS de 
Gasville-Oisème ––
DREAL – Octobre 2016 –
p. 48

Situation du POS avant mise en
compatibilité
Le dossier de mise en
compatibilité (MECDU) pour
Gasville-Oisème comporte une
carte du POS de 2008,
obsolète, qui ne comporte pas
les lotissements La Garenne III
et IV (1 NA sont construites) et
pas l’extension de la ZA du
Bréharet.

On note aussi la position de
l’ancien emplacement réservé
pour l’aménagement de la RN
154.
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Pièce n°27 – Mise en 
conformité du POS de 
Gasville-Oisème –– DREAL 
– Octobre 2016 – p. 49

Situation actuelle après mise en
compatibilité
La proposition de mise en
compatibilité du POS est fausse. Elle
ne tient compte ni de l’urbanisme
réel ni du PLU en cours d’élaboration.
La carte proposée classe toujours en
1 NA à urbaniser les parcelles des
lotissements La Garenne III et IV déjà
construits. La zone classée en 1 NA ir,
réservée pour l’autoroute, couvre des
habitations construites depuis 2015.

La bande EPDUP créée est plus
proche du village, alors que
l’urbanisme s’est développée, que
l’ancien emplacement réservé.
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Pièce n°27 – Mise 
en conformité du 
POS de Gasville-
Oisème –– DREAL 
– Octobre 2016 –
p. 54

Enjeu
La zone 1Na déjà construite est
totalement ignorée. La zone UB
mentionnée correspond au
habitations de la rue de l’Orme
Guyot.
Incidence potentielle
La zone 1 Nair (infrastructures
routières) impacte pourtant des
maisons d’habitation déjà
construites depuis 2015.
L’impact environnemental sur la
mise en compatibilité du document
d’urbanisme est erronée, du fait de
la non prise en compte de
l’urbanisme réel.
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Pièce n°27 – Mise en 
conformité du POS de 
Gasville-Oisème –– DREAL 
– Octobre 2016 – p. 68

Principaux enjeux
environnementaux au niveau de
la bande EPDUP
La carte jointe au dossier de mise
en compatibilité comporte
plusieurs erreurs : absence des
lotissements La Garenne III et IV
en zone urbanisée, habitations de
la rue de l’Orme Guyot non
figurées en zone urbanisée, ZA du
Bréharet non figurée en Zone
d’activités. A l’ouest, en revanche,
la ZAC du Plateau nord-est est bien
représentée en limite de la zone
d’études.
Une partie de son emprise
déborde même dans la bande
EPDUP.
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Courrier de la Préfète d’Eure-et-
Loir, en date du 02/08/2017, 
demandant l’avis du conseil 
municipal sur la  Mise en 
Compatibilité du POS de Gasville-
Oisème, qui est approuvé et en 
vigueur depuis le 10/07/2017
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Ordre du jour du CM du 
05/09/2017 – Point n°7 Avis 
sur la Mise en conformité du 
document d’urbanisme

Extrait du compte-rendu – le 
point est reporté à une 
prochaine réunion (il ne sera 
jamais remis à l’ordre du jour)
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Echange de mails (06 au 10 octobre 2017) 
entre le chef de service adjoint de la 
DREAL et le secrétariat de Mairie de 
Gasville-Oisème à propos de la mise en 
compatibilité du PLU.

Le document d’urbanisme POS est 
effectivement mentionné dans la MECDU 
du projet A 154.

La DREAL ne reconnait pas son erreur en 
arguant du fait que le sujet du PLU de 
Gasville-Oisème n’a été relevé par 
personne lors de la CIS (ni par la 
commune, ni par la DDT 28). La Chambre 
d’agriculture du 28 avait bien relevé 
l’erreur dans sa réponse (cf. Avis 
réglementaire).

OUI, le tableau de la MECDU est erroné, 
et de fait, le document soumis à l’enquête 
publique et support de la DUP.

135



136

Pièce n°31 – Pièce E 
– Annexes – volume 
1 – DREAL – octobre 
2016 – 608 p. 



137

Pièce n°31 – Pièce E –

Annexes – Volume 1 –

DREAL – Octobre 2016 –

p.219

Etude acoustique
Cartographie réalisée en août 2015 pour
l’étude acoustique de l’étude d’impact. Elle
reprend les mesures effectuées en 2014,
quand le lotissement La Garenne IV n’était
pas construit.
Le PF 13 est implanté rue des Tourelles, à
environ 850 m de l’A 11, et en dehors des
sources de bruit existantes.
La voie ferrée Gallardon-Chartres,
désaffectée depuis 2007, est figurée en
rouge.
Seule carte de toute l’étude d’impact où
figurent les maisons du lotissement La
Garenne IVne partie des constructions de la
ZA du Bréharet sont absentes.

L’isophone de référence est inférieur à celui
de la carte stratégique des bruits de la DDT
28 (cf. p.12 à 14).
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Pièce n°31 – Pièce E –

Annexes – Volume 1 –

DREAL – Octobre 2016 –

p.536

Situation du projet avec protection
acoustique
Aucune cartographie cumulant les effets
sonores de l’A 11 et de l’ A 154 n’a été
produite dans l’étude d’impact, faute de
nécessité réglementaire.
La seule mesure de protection
acoustique proposée pour Gasville-
Oisème est pour une construction située
dans la ZA du Bréharet.
La bretelle de raccordement entre l’A 11
et l’A 154 est située à environ 150 m des
maisons d’habitation, pour lesquels
aucune mesure de protection n’est
envisagée.
Le cumul de bruit du nœud A 11/A154
n’est pas analysé.
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CADRE DE VIE : Ambiance acoustique et
urbanisme réel

Aucune cartographie cumulant les effets sonores de l’A 11 et de l’A 
154  (et du parc des Expositions) n’a été produite dans l’étude 
d’impact, faute de demande réglementaire

A11 55dba  + A154 55dba =  58dba : cumul théorique

A11 60dba  + A154 60dba =  63dba : cumul probable

Tracé A154 

A11

A11

Etude acoustique

Carte stratégique 
des bruits
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CADRE DE VIE : Ambiance acoustique et
urbanisme réel

Avec l’hypothèse probable d’une ambiance sonore à l’Etat projeté 
de 63 dba, on s’approche fortement du seuil de zone non modérée 
(65 dba), qui est l’objectif fixé pour le projet A 154.

A11 60dba  + A154 60dba =  63dba 

En raison ce risque, et des erreurs constatées dans l’étude 
acoustique, la commune de Gasville-Oisème fait le constat de son 
caractère erroné et demande à ce qu’elle soit refaite.
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Pièce n°28 – Enquête

Publique A 154 conclusions

DUP – Commissaire

enquêteur – 03/03/2017 –

10 p.

Avis du commissaire
enquêteur
Dans son avis et conclusions
concernant la DUP du
projet, le commissaire
enquêteur émet deux
réserve, dont une sur le
choix du contournement Est
de Chartres. Il demande,
pour des raisons de coût et
d’impact environnemental,
que le contournement
Ouest soit reconsidéré.
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Pièce n°33 - Pièce 
E – Annexes –
Volume 3-DREAL 
– octobre 2016 -
196 p.



Bilan des émissions routières à l’état 
de référence

Une « amélioration globale de la 
qualité de l’air » à l’échelle du domaine 
d’étude entre l’état initial et l’état  de  
référence (sans le projet A 154), est 
prévue par la DREAL,  du  fait  du  
renouvellement  du  parc  automobile, 
est prévu entre 2010 et 2042 et ce, 
malgré l’augmentation du kilométrage 
parcouru (+32 %).

Le tableau montre pourtant une 
augmentation de 6 polluants sur les 16
analysés (couleur mauve).

Les valeurs de référence (état initial) 
sont-elles toujours valables en 2022?
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Pièce n°33 - Pièce E –
Annexes – Volume 3-
DREAL – octobre 2016 -
p. 75
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Pièce n°33 - Pièce E –
Annexes – Volume 3-
DREAL – octobre 2016 -
p. 78

A l’état projet (2042), une baisse générale de la pollution est prévue pour de nombreuses 
infrastructures routières interceptées par l’A 154 (en vert). Tous les taux sont en hausse 
pour l’ A 11. Le total des émissions est en hausse, du fait de la construction de l’A 154.
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Pièce n°33 - Pièce E –
Annexes – Volume 3-
DREAL – octobre 2016 -
p. 87

Teneurs en dioxyde d’azote –
Etat projet
A l’état projet, avec le cumul des
polluants de l’A 11 et A 154, la
commune de Gasville-Oisème
sera la plus exposée des
communes de l’agglomération
impactées par le projet.
Malgré la nouvelle infrastructure,
une baisse est attendue par
rapport à l’état initial de 2015 (cf.
pièce n°17).
Cette carte paraît contradictoire
avec les données du tableau 28
(page précédente).

Les valeurs de l’état initial sont-
elles toujours valables en 2022?



Extraits de la conclusion de l’étude « Air et Santé »

Les deux campagnes de mesure, réalisées chacune pendant 4 semaines, ont mis en évidence des teneurs en dioxyde d’azote  et  en  
benzène  en  deçà  des  normes  de  qualité  de  l’air  en  vigueur,  excepté  à proximité  des  axes  routiers  majeurs  (RN  154,  RN  
12  RD  910  et  A  11). 

Sous réserve des hypothèses de trafic, la réalisation du projet d’aménagement de la RN 154 et de la RN 12 à 2 x 2 voies aux 
caractéristiques de route express, à l’horizon 2042, n’aurait pas d’impact significatif sur la qualité de l’air à l’échelle du domaine 
d’étude, si ce n’est de l’améliorer. 

Localement,  le  projet d’aménagement  de  la  RN  154  contribuerait … à une légère dégradation de la qualité de l’air au droit du 
projet lui-même. Cet impact au droit du projet serait néanmoins géographiquement limité (entre 100 et 200 m de part et d’autre 
du projet). 

Par ailleurs, la réalisation du projet d’aménagement de la RN 154 n’induirait aucun dépassement des normes de la qualité de l’air 
en vigueur dans la bande d’étude.  Le projet d’aménagement de la RN 154 et de la RN 12 à 2 x 2 voies n’induit pas de risque 
sanitaire supplémentaire pour les effets chroniques à seuil et sans seuil par inhalation ou par ingestion ni ou pour les effets aigus 
par inhalation. 
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La commune de Gasville-Oisème, dont la partie sud sera enserrée entre l’A 11, le nœud 
autoroutier et la nouvelle A 154, sera particulièrement exposée à l’augmentation de la 
pollution atmosphérique d’origine routière. En témoigne l’augmentation prévisionnelle 
record de ses IPP dioxyde d’azote et benzène.
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23-24

Une mesure d’évitement est
proposée pour la Vallée de
la Roguenette: l’évitement
de tous les secteurs à
enjeux en bordure de la
Roguenette.
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CADRE DE VIE
Cette mesure d’évitement
est-elle valable pour la
commune de Gaville-
Oisème, dont l’urbanisme
réel de Gasville-Oisème n’a
pas été pris en compte tout
au long des étapes du
projet?
Les augmentations de
nuisances vont-elles pouvoir
être évitées?

Aucune mention n’est faite
dans cette partie des
demandes d’adaptation de
2015 : nœud A11/A154
moins impactant et
éloignement du tracé des
habitations de Gasville-
Oisème.



En guise de conclusion

Dès 2012, la commune de Gasville-Oisème n’est pas correctement prise en compte dans les premières études réalisées pour le projet A 154. Les enjeux 
concernant son urbanisme, réel ou en projet, la zone d’activité du Bréharet et la vallée de la Roguenette ne sont pas pris en considération. Cela facilite 
et contribue au choix du contournement Est rapproché de Chartres.
En 2016, l’étude d’impact, soumise à enquête publique et support de la DUP, est marquée par des oublis, des erreurs et des fautes dans au moins cinq 
domaines, concernant la commune de Gasville-Oisème :
- Le milieu physique : non prise en compte du risque inondation pour la vallée de la Roguenette.
- Le milieu naturel : non prise en compte de la Trame verte et bleue du Plan Vert de Chartres Métropole.
- Le milieu humain : urbanisme réel (lotissements et zone d’activité), PLU en cours d’élaboration depuis 2011.
- Le paysage: la sensibilité paysagère liée au cônes de vue de la Cathédrale est en partie éludée.
- Le cadre de vie : l’étude acoustique ne respecte pas les règles en vigueur et ne tient pas compte de l’urbanisme réel. L’étude de la qualité de l’air 

qui décrit une hausse de la pollution liée au cumul des émanations de l’ A 11 et de l’ A 154.
- Les impacts cumulés entre l’A 154 et le Parc des expositions potentiellement sous-évalués.
L’autorité environnementale, en 2016, avait alerté sur les conséquences environnementales du choix du contournement Est et recommandé le choix du 
contournement Ouest de Chartres pour la réalisation du projet autoroutier A 154. L’étude d’impact qu’elle avait étudiée était erronée concernant 
Gasville-Oisème.
En 2019, les engagements de l’Etat ne font pas mention des demandes d’adaptation formulées en 2015 (nœud A 11 moins impactant et éloignement 
du tracé des habitations de Gasville-Oisème).
En 2022, la construction du Parc des expositions de Chartres Métropole commence à l’ouest de la bande de 300 m de la EPDUP.

La commune de Gasville-Oisème demande à l’Etat de prendre pleinement la mesure de cette situation inacceptable, à tous les niveaux de décision 
concernant l’avancée du dossier A 154.
Elle demande à ce que l’étude d’impact, la concernant, soit refaite et confiée à un bureau d’étude indépendant.
Elle compte saisir l’Autorité Environnementale, pour qu’elle revoit et complète son avis au regard de données corrigées et complétées.
Etudie toutes les possibilités de recours contre l’Etat pour les préjudices induits pour son territoire et ses habitants par le projet A 154.
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